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SUR LE TERRAIN

Stationnement : pas de piqûre de frelon à Nancy

L e forfait post-stationnement TDLF(
qui fait désormais place à l’amende
forfaitaire pour non-paiement de

stationnement est fixé à C! euros sur 
la ville de –ancC. Foit
  euros  de moins que
le tarif précédent ap-
pliqué par l’�tat. àn
choix singulier qui
n’en a pas moins été
m4rement réfléchi et
patiemment élaboré
par un groupe de tra-
vail qui planche sur 
la question depuis
deux ans, travaillant
en parall0le de la pré-
paration du texte. 

«:oet’Ainrieénaeqcsairutepseputtsleo’rpAseqcseos
dstils-vrooseAinrientir-vuricls», explique d’en-
trée èhierrC Poulom, l’ad1oint aux dépla-
cements, qui confesse que la ville avait 
un taux tr0s faible de paiement du station-
nement, assuré par une régie, de l’ordre 
de  2R. «Nucaenvutaedhurarep’Apcqcsleosaenc-
iumubroraisae éociôie qcse pse osae éAtnorasle énle
cte mutintie pse one antdirute lAphrbriurls.» 
ye groupe de travail, constitué de deux in-
génieurs des services municipaux et d’un
7N+, a préféré porter ses efforts sur une
baisse de la grille tarifaire et une améliora-
tion des contrSles pour obtenir un meilleur
rendement du paiement spontané, sur 
lequel il disposait d’une importante marge
de man;uvre. «NucaenvutaeélAfAlAectseésiris
érqLlselAgcorèlseàectseérqLlsepseflsout,eqcrenc-
lnrieAiAeiluéepraacnarvsesienclnrieéceéulisleélA-
jcprdsencedummsldseepsedstils-vroos.» y’ad1oint
rel0ve par ailleurs qu’une pénalité égale 
ou supérieure au stationnement g.nant,
actuellement fixée à J! euros, aurait été 
incohérente et contre-productive. «:oet’sai

énaetulmnoeqc’roeyenriepsaegstaeqcreénrstiesiepsa
gstaeqcretseénrstieéna.» Pomme la loi le per-
met désormais, –ancC a choisi de faire
appel à un prestataire privé, la société 
�ndigo, pour assurer cette multiplication
des contrSles. ya ville n’a toutefois pas
opté pour une délégation de service public
mais a choisi de passer contrat avec la so-
ciété prestataire. «CsonetucaenepsmntpAebsnc-
ducéepseilnvnroeéuclelAprgsleosedutilni, a1oute
èhierrC Poulom. ;seduLiepseoneélsainirutesai
pAducéoAepcevuocmsepseantdiruta». y’essentiel
pour l’ad1oint est que les contrSles soient
multipliés ê «:oaevutieqcnplcéosl pseauliseqcs
osaenciumubroraisaeélsttstieo’hnbricpsepseénysl
o’uddcénirutepcepumnrtseécbordeéuclefnvulrasl

oneluinirutepceainiruttsmsti. Nucaetsevucouta
énaefnrlsefcrleosaegstaemnraeosaeApcqcsl.eNuca
nooutaeélucvsle qcsetucae nclutaepsae lsdsiisa
acééoAmstinrlsaestebnraantieosaeduLia.2ey’ad-
1oint se donne six mois pour faire un pre-
mier bilan ê B;saedhntgsmstiaepsemstinoriAets
asefutieénaepcejuclenceostpsmnrt.» )n atten-
dant, la bataille de l’image semble gagnée.
+vec un taux de pénalité parmi les plus
bas de Drance, –ancC rassure à la fois les
automobilistes et les commer°ants. çeste 
à apprécier si les petites piq4res réguli0res
seront plus efficaces qu’un lourd DLF.
èhierrC Poulom n’en doute pas. «C’saiebrst
osedutilôoseqcrefnrieqcseosaegstaeénrsti,eénaeon
mstndsep’ctseantdirut.» ❚ PHILIPPE DOSSAL

Contrairement à la plupart des grandes villes, Nancy a choisi de baisser le prix du forfait post-stationnement mais va multiplier 
les contrôles. Un pari qui se veut pédagogique. Explications de Thierry Coulom, adjoint au maire chargé du dossier. 

Marchés publics : la clause d’interprétariat validée

Dans cette décision, le Conseil d’État affirme la régularité d’une clause dite d’interprétariat, contenue dans un marché public
de travaux, consistant à imposer au titulaire le recours à un interprète afin de s’assurer que les personnels présents sur le
chantier et ne maîtrisant pas suffisamment la langue française, quelle que soit leur nationalité, comprennent effectivement

le socle minimal de normes sociales s’appliquant à leur situation. 
À la différence de la clause dite «Molière» qui impose l’usage exclusif du français sur les chantiers, ce type de clause fait en effet
partie, selon le Conseil d’État, des conditions d’exécution que l’acheteur est en mesure d’imposer, notamment parce qu’elle
apparait proportionnée au regard de l’objectif poursuivi et parce qu’elle ne constitue pas, en elle-même, une restriction au libre
accès à la commande publique. (CE, 4 décembre 2017, Région Pays de la Loire, req. n° 413366) ❚

Par Me Samuel Couvreur, avocat à la cour, Seban & Associés
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